
Ce guide de 57 fiches-conseils est à destination des particuliers.
Il identifie les qualités d’implantation et de construction des édifices traditionnels de
l’Ain à travers les matériaux, les éléments constitutifs et les grandes typologies.
Au regard de ces caractères, des possibilités d’évolution du bâti ancien sont explorées
afin de mieux sauvegarder, réhabiliter ou reconvertir ce patrimoine fragile mais
identitaire de nos centres, bourgs, faubourgs et hameaux.

Ce livret a été réalisé par le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement
de l’Ain aidé par l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain, le
service Patrimoine culturel du Département de l’Ain ainsi que la fédération Patrimoine
des Pays de l’Ain.

Le CAUE a «pour mission de développer l’information, la sensibilité et l’esprit de
participation du public dans le domaine de l’architecture, de l’urbanisme et de
l’environnement». (Article 7 de la loi de 1977 sur l’architecture. Il conseille les collectivités
et particuliers.)

Ce document est une mise à jour et un enrichissement des anciennes fiches-conseils du
CAUE de l’Ain.
Les conseils donnés ne sauraient engager une quelconque responsabilité technique ou
administrative et ne constituent en aucun cas un engagement contractuel. Le pouvoir de
décision appartient aux autorités compétentes.
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3.4 LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

LES FAÇADES
 
 

CHATEAU

Le rythme de la composition joue un rôle important 
dans la perception de l’édifice. En général, la façade 

principale est ordonnancée. Les baies sont alignées 
verticalement et horizontalement.
La façade n’a pas forcement d’axe de symétrie. Une porte 
cochère, une fénière* ou un balcon peuvent axer ou non 
cette composition générale. Le soubassement permet 
d’asseoir le bâtiment. Il est constitué généralement en 
pierres dures (suivant les régions, pierre calcaire, pierre 
volcanique ou granit...). 
Dans ce soubassement peuvent émerger des soupiraux si 
la maison comporte un sous-sol.

On parle de travées pour définir le nombre de fenêtres 
par étage. Lorsque les percements sont à intervalles 
réguliers, la travée est dite régulière.

Un couronnement est marqué par une proportion de 
baies plus petites, une corniche moulurée, des chevrons 
moulurés, une rive* sculptée... 
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Façades ordonnancées par immeuble - Perspective de la rue Bourgmayer à Bourg-en-Bresse (01)

1 et 2 : Façades ordonnancées. 
3 : Façade non ordonnancée parfois nommée façade 
arrière : certains percements sont ici subis, ce qui nuit à 
la lecture de la composition générale.
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